
D1ÊBATS DES COMMUNXS.
d'êt' o. hi''n que j'en sois indigne, en disant que le gouverne.
m.ent avait produit d'une façon peu convenable certains do-
cuments qui ont été déposés sus le bureau de- la Chambre.
Il a parlé d'un document en particulier, lequel donnait le
nombre de eux dont les noms étaient au bas des diverses
pétitions des gens qui avaient reçuleur scrip métis-d'ans-le
Manitoba. C'est là la question que l'on a demandée en
cette Chambre; c'est l'ordre qui a été donné par la Cham-
bre. Un député sous sa responsabilité personnelle,
a demandé à cette Chambre, d'ordonner que le gou-
vernement analysat ces diverses pétitions et fit connaître- à
la Chambre le résultat de cette analyse en donnant le chiffre
des pétitionnaires dont le titre sauvage avait été éteint dans
le Manitoba.

Va-t-on nous dire, surtout à une époque où l'on dit tant
de choses au sujet du prétendu refus du gouvernement de
donner au parlement des documents et des renseignements,
va-t-on nous dire que le département a commis, une faute
en faisant précisément ce qu'il avait reçu l'ordre de faire ?
Parce que les renseignements donnés à cette Chambre en
réponse à l'ordre reçu ne répondent pas aux vues de l'hono-
rable monsieur, va-t-on dire que le-département a en tort de
les produire ?

L'honorable monsieur a aussi parlé du rapport de M.
Pearce, rapport que j'ai présenté il y a quelques jours. Je
regrette beaucoup que ce rapport n'ait pas été présenté un
peu plus tôt, mais il pourrait arriver que- cela.fût dû au
retard apporté à l'impression des annexes par les imprimeurs.
Je puis dire à l'honorable monsieur, que loin d'avoir été
poussé à produire ces documents pur accident, comme il le
dit, ou par l'indiscrétion commise par un journal.qui aurait
publié d'avance certains renseignements contenus, dans ce
rapport, j'espérais qu'il serait produit au moins trois jours
plus tôt, n eût éte les retards occasionnes par l'impression
des annexes. Mais l'honorable monsieur dit que c'est un
rapport préparé après coup, dans le but d'influencer l'opi-
nion du parlement. Qu'il ait été préparé avant ou après
l'événement, tout ce que-j'ai à dire, c'est ceci: Il a êté pré-
paré par le fonctionnaire qui, sous l'aucien gouvernement et
sous le gouvernement actuel, s'est·peut-être, plus que tout
autre fonctionnaire du département, occupé des affaires qui'
se sont passées dans le' district de la Saskatchewan, et en
conséquence, c'était- le fonctionnaire qui pouvait le mieux
obtenir les renseignements que je désirais avoir, renseigne-
ments que cette Chambre aussi devrait:être bien aise. d'ob-
tenir, vu toutes les demandes qui ont été faites à ce sujet.
Si ce rapport ne répond-pas aux vues des honorables mes.
sieurs de la gauche, ce n'est certainement pas ma faute;
c'est leur malheur. Plus ils- constateront les faits. réels,
quels que soient les.moyens qu'ils emploient pour. cela, en
envoyant des émissaires faire des recherches .dans, le pays,
ou de toute autre manière-moins ils trouveront que. le sou-
lèvement du printemps dernier a été causé: par la conduite
peu convenable ou la négligence du gouvernement actuel.

L'honorable monsieur, s'est borné, en. grande-partie¿ dans
son discours, à traiter la question des réclamations des mé.
tis, la question de l'extinction du titre de sauvage;, il:a agi
ainsi, bien qu'il ait cité pétitions sur pétitions et qu'il ait fait
remarquer que l'extinction du titre sauvage n'a pas étê une
des principales causes des plaintes- faitesdas-ces pétitions.
Si la Chambre veut me le permettre, je me propose de traiter
toute la-question des griefs de ces-habitants des territoires
du Nord-Ouest et d'expliquer comme je crois-pouvoir-le-faire
-que-bien que, dans lanature-même des choses; il'ait pu y
avoir, comme il y en a eu indubitablement, des motifs- de
plaintes si l'on, considère le sentiment, tout' colon- qui va
dans un nouveau pays, et, spécialement, tout- métis, tout
vieux colon qui se: trouve privé de la chasse, ses moyens
ordinaires d'existence, est presque certain d'éprouver-je-me
propose d'expliquer, dis-je, qu'en ce qui concernait la
département et en, ce qui concernaitÙ la- façon de- trai-
ter, les- questions- qui; regardsient- les- métis, on '- rien

fait dont un peuple raisonnable ait pu se plaindre. Et, sous
ce rapport, je suis parfaitement convaincu que la population
du pays déclarera que le gouvernement est innocent de ce
dont l'accusent les honorables messieurs de la gauche. Cette
question des4réclamations des métis n'était pas une question
tout à fait nouvelle. Les honorables messieurs de la gauche,,
lorsqu'ils étaient au p>uvoir, ont dû s'en occuper. Et si je
parle de ce qu'ils ont fait sous ce rapport, je désire dire,
avant d'aller plus loin, que je ne le fais pas dans-le, but de
justifier, ni même de pallier des négligences dont le-gouver-
nement actuel a pu se rendre-coupable, mais-je le fais dans
le simple but de démontrer que 'les difficulté3 que l'on a
éprouvées au sujet de cette question, dans les territoires du
Nord-Ouest, ont été telles, qu'elles ont provoqué d'es plain-
tes lorsque les honorables- messieurs de la gauche étaient au
pouvoir; elles ont été telles, qu'ils ne se sont pas occupé de
cette question plus promptement que l'ont fait les honora-
bles messieurs qui sont- aujourd'hui -sur-les, bancsdu- trésor.

D'abord, nous savons- bien ce- qui a fait que cette question
des derniers troubles du Nord-Ouest, laquelle a fait naltre
ces questions en parlement, n'était pas, après-tout, une ques-
tion nouvelle; nous savons bien, que Louis Riel'n'a pas; pour
la Premièreý fois; iannée dernière, tenté de- susciter des-
embarras au Nor.dOuest. Nous savons, d'après le rensei-
gnement donné' par Piedkle-Corbeau au correspondaut du
Mail qui s'est rendu dans cette partie du pays le printemps
dernier, nous savonsi tons,-dis-je, qu'il; y-a longtemps, il:y a
quelques années Riel a tenté de porter lés sauvages-à la
révolte parce que, comme il'le disait, le gouvernement ne.
l'avait pas traité convenablement. Et nous savons que plus
tard, d'après un énonc& fait par M. Devoy, dans une entre-
-vue qu'il eut avec un correspondant du Sun, de NewYnor,
si.je ne me trompepas,.Rielatentô,non-sonlementidaiporten
les-sauvages à la révolte, mais aussi de se-c'éer des-sympa-
thies parmi les féniens-des Etats-Unis dans le.bui.s i'poà
sible,,de les-joindre, à lui:pour reconqpérir les:territoiros:di,
leord-Ouest. Dans cette entrevue, M. Devoy déclare que
Riel a décrit les fraudes et les tricheries des-escroqueurs de
terres. Rappelezvous que-cette conversation a eu lieu-en
1678, certainement pas à l'époque où' co-gouvernement-était
de quelque-manière responsable. de ce qui-se-passait. Voii
,l compte-rendu de-lontrevue:-

Il décrit les fraudes et les tricheries des escroqueurs de terresqui. sont-
protégés dans leur infâme métier par de hauts fonctionnaires du goaver-
nement'fédéral, lesquels sontdigunésavec eux et bénéficient de leurs vols
de terres apparienant aux métis. Il dit que touta- l'administrationiet:le
système dadministration des terresau.NordiQuest sont pourris-jusqu'auï
,oeur., La haineque. leur portatent les gens qui lus-pillaient arenmu;pua
intense les. gries d's, mètid.. UAprofon"di éconteatement, .prétend.il,
règne perni toute.lapopulation métisse du. Manitobai etdea territoires,
-du Nord-ouest, et,,dàus:cekt~èat, 4e-choseni.elIe &Aaf-Xotes, WgMp&tblew»
de la partde tote.la:populatioa.ernç epihe. e

Et'aitsi' dà suite.. Il y a aussi'un-certaianombre-d'autres,
énoncés-faits! ài cette;époquespar Louis Riel à-,X& DevoY-;
tous oes:énoncés-signalentt le-fait qualors, en- 1878, quand-ce-
gpuvernement n'était en aucune façpa responsablè.ed.ceqni
'se passait,SRiel;se plaignaiti.tout comme il s'est plaint<danai
la suite, de-la conduitel tenue- par le- gouvernement en-ce-
qui se rattache-à l'àdininiatration des affaires dana,les terri;
toires.dNordOuest., Or,.ces-plaintes étaient-plus-fondée;s
a .cette-époque'? Il est bien connu que des: pétitiôns et*dès
lettres furentlenvoyéeasau gouvernement.dlors démandànt
le règlement.des réclamations relatives aux terres- et l'ex",
tinctionAdu titre sauvagei MI Ryan--et X Machar-avaient

'êté chargéa de-régler ces- questions. dns- là- province dt.
I4anitoba>et n'eût ét&-l'intervention dès, honorables. mes-
sieurs deJas gauche; elles- auraient été réglées' longtemp-
avant' cette époque- au moyen des mesures adptées: psr
leus prédécesseurs,,lorsq'ill étaient, encora- au, pouvoir,

S'dans le but de réglercearéclamations relatives aux4orres.
Il leur fut donné de constater,-unes fois arrivés au pouvoir,
1que ces qgpestions-excitaient alors quelque intérêt au Nord.
'O.uest, car, dans le compte-rendu d'une auemblé66 publilpe
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